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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION géNéRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl, De l’eMPlOI, 
De lA FORMATION PROFeSSIONNelle 

eT DU DIAlOgUe SOCIAl
_

MINISTÈRe DeS FAMIlleS, 
De l’eNFANCe 

eT DeS DROITS DeS FeMMeS
_ 

MINISTÈRe De lA VIlle, 
De lA JeUNeSSe eT DeS SPORTS

_ 

Arrêté du 7 octobre 2016  portant composition du jury de titularisation 
des pharmaciens inspecteurs de santé publique, promotion 2014-2015

NOR : AFSR1630807A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le décret no 92-1432 du 30 décembre 1992 relatif au statut particulier des pharmaciens inspec-

teurs de santé publique ;
Vu le décret no 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables 

aux stagiaires de l’état et de ses établissements publics ;
Vu l’arrêté du 1er octobre 1993 modifié relatif à la formation des pharmaciens inspecteurs de santé 

publique, notamment son article 8,

Arrête :

Article 1er

la composition du jury de titularisation des pharmaciens inspecteurs de santé publique, promo-
tion 2014-2015, est fixée comme suit :

Mme  Huguette MAUSS, représentant le chef de l’inspection générale des affaires sociales, 
présidente.

Mme Marie-laure BelleNgIeR, représentant le directeur général de la santé.
M. Alain SAUlNIeR, représentant le directeur des ressources humaines.
M.  Rachid FAOUZI, représentant le directeur général de l’agence régionale de santé Nord-Pas- 

de-Calais-Picardie.
M.  Jacques MOReNAS, représentant le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé.
Mme Odile DeYDIeR, pharmacien inspecteur de santé publique à l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté.

Article 2

le secrétariat du jury est assuré par l’école des hautes études en santé publique.

Article 3

le  directeur des ressources humaines et le directeur de l’école des hautes études en santé 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 7 octobre 2016.

 Pour la ministre et par délégation:
 Le chef du bureau de la formation,
 A. MydlArz
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